
PROCÈS-VERBAL  
VILLAGE DE NORTH HATLEY 

7 FÉVRIER 2022 

 
 
À UNE SÉANCE ORDINAIRE du conseil municipal, tenue par visioconférence, à 19 h.  
 
SONT PRÉSENTS les conseillers suivants : 
 
1. Michel DESROSIERS 4. Elizabeth FEE 
2. Nathalie MEUNIER 5. David WILSON 
3.         Sophie BRASIOLA 6. Andrew J. PELLETIER 

 

EST ABSENT :  

 
FORMANT QUORUM sous la présidence de Marcella DAVIS-GERRISH, Mairesse 
 
AUSSI PRÉSENTS Benoit TREMBLAY, directeur général et Bruno BÉLISLE, directeur 
général adjoint.  

  

1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Adoption du procès-verbal de la séance du 10 janvier 2022 

3. Informations émanant du Conseil 

4. Période de questions portant sur les sujets apparaissant à l’ordre du jour 

  

 ADMINISTRATION GÉNÉRALE, GREFFE ET AFFAIRES JURIDIQUES 

5. Attestation de formations des élus municipaux 

6. Nominations aux différents comités de régie 

7. Nominations au CCU 

8. Nominations au Comité de démolition et sous-comité ad hoc préservation du patrimoine 

9. Nominations aux comités internes 

10. Nominations aux comités externes 

  

 RESSOURCES HUMAINES ET RELATIONS DE TRAVAIL 

7. Poste de directeur aux travaux publics – Nomination 

8. 
Prestation de travail du personnel- approbation des banques de vacances et de temps 
à reprendre 

  

 FINANCES ET TRÉSORERIE 

9. Acceptation des comptes à payer 

10. Rapports des salaires nets – 2022-01 

11. 
Règlement 2021-638 remplaçant le règlement 2019-627 sur la rémunération des 
membres du conseil – Adoption 

  

 GÉNIE ET TRAVAUX PUBLICS 

12. Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 2019-2023 (TECQ) 

  

 URBANISME, PATRIMOINE ET ENVIRONNEMENT 

13. Dérogation mineure – 150 rue McKay – Marge avant dérogatoire 

14. Dérogations mineures – 361 rue Hovey – Marge latérale 

15. PIIA – 60 rue Checkerberry Hill – Nouvelle construction unifamiliale 

16. PIIA intermédiaire – lot #4029155, ch. de la Rivière – Nouvelle construction unifamiliale 

17. PIIA supérieur – 65-87 rue School – Enseigne 

18. 2022-639 règlement constituant le comité consultatif d'urbanisme – Avis de motion 

19. 2022-639 règlement constituant le comité consultatif d'urbanisme – Dépôt 

20. 2022-640 règlement constituant le comité de démolition– Avis de motion 

21. 2022-640 règlement constituant le comité de démolition– Dépôt 

  

 LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

22. Proclamation des journées de la persévérance scolaire 

  

 SÉCURITÉ PUBLIQUE 

23. Approbation du schéma de couverture incendie 

  

 VARIA 

24. Période de questions portant sur des sujets locaux, d’intérêt public  

25. Levée de l’assemblée 

. 
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2022-02-07.01 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

MOI, DAVID WILSON PROPOSE  

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté avec le retrait des points 19 et 20. 
 
ADOPTÉ 

 
2022-02-07.02 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 10 JANVIER 2022 

 
MOI, MICHEL DESROSIERS, PROPOSE  

                 
QUE le procès-verbal de la séance régulière du conseil tenu le 10 janvier 2022 soit adopté. 
 
ADOPTÉ 
 
 

2022-02-07.03 INFORMATIONS ÉMANANT DU CONSEIL 
 
La Mairesse et les conseillers informent les citoyens de différents dossiers sur lesquels ils 
sont intervenus et d’événements à venir. 

 Internet inventaire des secteurs problématiques  Comités citoyens appel de candidatures 

 Volleyball  Activités hivernales 

 Leçons de patin et hockey (NHRS)  Retrait des bacs de collectes 
sélectives après tempête 

 Lumières et musique à la patinoire   
 

 
2022-02-07.04 PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT SUR LES SUJETS APPARAISSANT À L’ORDRE 

DU JOUR 
 
INTERVENANTS OBJETS  

 
  

  

 
  

  

 
  

  

 
 

2022-02-07.05 ATTESTATION DE FORMATIONS DES ÉLUS MUNICIPAUX 
 

Le Directeur général et Secrétaire-trésorier fait état des formations suivies par les membres 
du Conseil :  
 
La Formation « Comportement éthique » a été suivie et complétée pour les membres du 
Conseil suivant :  
Marcella Davis Gerrish, Mairesse 
Michel Desrosiers, Conseiller siège 1 
Nathalie Meunier, Conseillère siège 2 
Sophie Brasiola, Conseillère siège 3 
David Wilson, Conseiller siège 5 
Andrew Pelletier, Conseiller siège 6 
 
La Formation « Les rôle et responsabilités des élu(e)s » a été suivie et complétée pour les 
membres du Conseil suivant :  
Marcella Davis Gerrish, Mairesse 
Michel Desrosiers, Conseiller siège 1 
Nathalie Meunier, Conseillère siège 2 
Andrew Pelletier, Conseiller siège 6 
 
La Formation « Savoir composer avec la prévention et la gestion du harcèlement 
psychologique dans le milieu municipal » a été suivie et complétée pour les membres du 
Conseil suivant : 
Marcella Davis Gerrish, Mairesse 
Michel Desrosiers, Conseiller siège 1 
Nathalie Meunier, Conseillère siège 2 

 
ADOPTÉ 
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2022-02-07.06 NOMINATION AUX DIFFÉRENTS COMITÉS DE RÉGIE 
 

ATTENDU QUE la résolution 2021-11-22.03 intitulée Nomination des élus sur les différentes 
régies; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de nominer des élus substituts pour certaines régies; 
 
MOI, NATHALIE MEUNIER, PROPOSE de nominer les personnes suivantes en tant que 
substituts sur les régies suivantes : 
 
RIGDSC :  M. Andrew Pelletier 
RIPRM :  M. Michel Desrosiers 
RIPPIME : M. Michel Desrosiers 
 
ADOPTÉ 
 

2022-02-07.07 NOMINATIONS AU CCU 
 

ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à la nomination des élu(e)s qui siègeront au Comité 
Consultatif d’Urbanisme; 
 
ATTENDU QUE le CCU est composé de 2 membres du Conseil et 6 citoyens; 
 
MOI, ANDREW J PELLETIER, PROPOSE 
 
QUE Mme Sophie Brasiola et M. Michel Desrosiers soient nommés comme représentants du 
Conseil sur le CCU; 
 
QUE l’affichage de la mise en candidature soit lancé à la population  
 
ADOPTÉ 

 
 

2022-02-07.08 NOMINATIONS AU COMITÉ DE DÉMOLITION ET COMITÉ AD HOC DE PRÉSERVATION  
                    DU PATRIMOINE 

 
ATTENDU QU’il y a lieu de procéder à la nomination des élu(e)s qui siègeront au Comité de 
démolition; 
 
ATTENDU QUE le règlement 2022-640 intitulé Règlement de constituant le comité de 
démolition; 
 
ATTENDU QUE l’article 2.9 du règlement 2022-640 prévoit la possibilité de former un comité 
ad hoc pour l’appuyer dans son mandat; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de former un sous-comité ad hoc qui aura pour principal mandat de 
formuler des recommandations au comité de démolition sur toutes questions portant sur la 
promotion et la préservation du patrimoine bâtit du Village de North Hatley; 
 
ATTENDU QUE le sous-comité ad hoc de Préservation du patrimoine sera constitué de 
citoyens; 
 
MOI, MICHEL DESROSIERS, PROPOSE 
 
QUE Mme Elizabeth Fee, Mme Nathalie Meunier et M. David Wilson soient nommés comme 
représentants du Comité de démolition; 
 
QUE l’affichage de la mise en candidature soit lancé à la population pour la formation du 
sous-comité ad hoc de Préservation du patrimoine; 
 
QUE Mesdames Fee et Meunier, ainsi que M. David Wilson siègent également sur le sous-
comité ad hoc de Préservation du patrimoine. 
 
ADOPTÉ 

 
2022-02-07.09 NOMINATIONS AUX COMITÉS INTERNES 

 
ATTENDU QUE pour faciliter l’administration des affaires municipales le conseil crée des 
comités ad hoc; 
 
ATTENDU QUE le mandat de certains comités peut changer, évoluer ou se terminer selon 
les années; 
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ATTENDU QUE la liste suivante des comités remplace les anciennes nominations faites 
jusqu’à présent et devient la nouvelle liste des comités reconnus par le Conseil; 
 
ATTENDU QUE les comités internes mis sur pieds par le Conseil visent la participation 
citoyenne; 
 
MOI, MARCELLA DAVIS-GERRISH, PROPOSE  

 
QUE l’affichage de la mise en candidature soit lancé à la population pour la formation des 
différents comités; 
 
QUE les membres du Conseil suivants soient nommés aux différents comités tel que décrit 
dans le tableau suivant :  

 
 

CE Comité environnement  

1 Conseillère ELIZABETH FEE  

2 Conseiller ANDREW PELLETIER 

3 Conseiller MICHEL DESROSIERS 

 

CTP Comité de travaux publics  

1 Conseiller MICHEL DESROSIERS 

2 Conseiller DAVID WILSON 

 

CMSC Comité municipal de sécurité civile  

1 Mairesse MARCELLA DAVIS GERRISH 

2 Conseiller MICHEL DESROSIERS 

3 Conseiller DAVID WILSON 

 

CLVC Comité de loisir et vie communautaire  

1 Mairesse MARCELLA DAVIS-GERRISH 

2 Conseillère NATHALIE MEUNIER 

3 Conseiller SOPHIE BRASIOLA 

 

CDSE Comité de développement socio-économique  

1 Mairesse MARCELLA DAVIS-GERRISH 

2 Conseillère NATHALIE MEUNIER 

3 Conseiller SOPHIE BRASIOLA 

 

MADA Municipalité amie des ainés 

1 Conseillère ELIZABETH FEE 

2 Conseiller DAVID WILSON 

 

CFM Comité de finances municipales 

1 Conseiller DAVID WILSON 

2 Conseiller ANDREW PELLETIER 

 

CC Comité communications 

1 Mairesse MARCELLA DAVIS GERRISH 

2 Conseillère SOPHIE BRASIOLA 

3 Conseiller ANDREW PELLETIER 

 

CDÉ Comité des évènements 

1 Mairesse MARCELLA DAVIS-GERRISH 

2 Conseiller MICHEL DESROSIERS 

3 Conseiller ANDREW PELLETIER 

 

CMPNH Comité des marchés publics de North Hatley 

1 Mairesse  MARCELLA DAVIS-GERRISH 

 

CJC Comité du jardin communautaire 

1 Conseillère  ELIZABETH FEE 

 
ADOPTÉ 

 
2022-02-07.10 NOMINATIONS AUX COMITÉS EXTERNES 

 
ATTENDU QUE la Municipalité voit intérêt pour la population d’être représentée sur certains 
comités externes; 
 
ATTENDU QUE des membres du Conseil doivent être nommés sur ces comités; 
 
MOI, MARCELLA DAVIS-GERRISH, PROPOSE  
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QUE les membres du Conseil suivants soient nommés aux différents comités tel que décrit 
dans le tableau suivant :  

 

 COGESAF 

1 Conseiller  MICHEL DESROSIERS 

 

 Chemin des Cantons 

1 Conseillère NATHALIE MEUNIER 

 

TCAM Table de concertation des ainés Memphrémagog 

1 Conseiller DAVID WILSON 

 

 Conseil culture Estrie 

1 Conseillère NATHALIE MEUNIER 

 

CSLE Conseil Sports Loisirs de l’Estrie 

1 Conseillère MARCELLA DAVIS-GERRISH 

 
ADOPTÉ 

 
 

2022-02-07.11 POSTE DE DIRECTEUR AUX TRAVAUX PUBLICS – NOMINATION 
 

ATTENDU la volonté du conseil de fixer des objectifs clairs en lien avec une saine gestion 
financière et organisationnelle; 
 
ATTENDU que la direction générale souhaite profiter de cette occasion pour mettre en place 
des processus administratifs permettant l’atteinte des objectifs; 
 
ATTENDU la nécessité de s’adapter aux réalités de gestion des opérations courantes; 
 
ATTENDU la volonté du Conseil de réduire les heures supplémentaires et les coûts relatifs; 
 
MOI, NATHALIE MEUNIER, PROPOSE 

 
QUE l’ajout de responsabilités soit associé à la majoration du salaire horaire du poste de 
Directeur des travaux publics; 
 
QUE M. Dany McKelvey soit promu au poste de Directeur des travaux publics en date du 1er 
janvier 2022; 
 
QUE le Directeur des travaux publics effectue dorénavant la charge de travail associée à la 
description de tâches du poste; 
 
QUE le poste de Directeur des travaux publics soit assujetti aux modalités attribuées au 
personnel cadre de la Municipalité selon le guide de gestion du personnel. 
 
ADOPTÉ 
 
 

2022-02-07.12 PRESTATION DE TRAVAIL DU PERSONNEL- APPROBATION DES BANQUES DE 
VACANCES ET DE TEMPS À REPRENDRE 

 
ATTENDU les banques de temps accumulées par les employés pour fins de vacances et de 
temps à reprendre;  
 
ATTENDU que dans le cadre de la préparation des états financiers de la Municipalité il y a 
lieu de faire approuver ces banques par le Conseil;  
 
ATTENDU le tableau soumis par le Directeur général et Secrétaire-trésorier;  
 
MOI, ANDREW J PELLETIER, PROPOSE  

 
QUE le Conseil du Village de North Hatley approuve le tableau soumis par le Directeur 
général et Secrétaire-trésorier relatif aux banques de temps accumulées par les employés 
pour fins de vacances et de temps à reprendre au 31 décembre 2021.  
 
ADOPTÉ 

 
 

2022-02-07.13 ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER 
 
MOI, DAVID WILSON, PROPOSE     
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D’accepter le paiement des comptes fournisseurs selon le relevé présenté en date du 
7 février 2022 par le Service de trésorerie, au montant de 120 406.41 $ incluant les comptes 
de plus de 5 000 $, selon la liste qui suit : 
 

 
 
 

2022-02-07.14 RAPPORTS DES SALAIRES NETS – 2022-01 
 

ÉLUS 5 424.41 $ 

PERMANENTS 25 039.08 $ 

TOTALL 30 463.49 $ 

 
 

2022-02-07.15 RÈGLEMENT 2021-638 REMPLAÇANT LE RÈGLEMENT 2019-627 SUR LA 
RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU CONSEIL – ADOPTION 

 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné le 15 décembre 2021 et que le projet de 
règlement a été déposé lors de la même séance; 
 
ATTENDU QUE l’avis public comprenant un résumé du projet de règlement a été donné le 
10 janvier 2022; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
MOI, MICHEL DESROSIERS, PROPOSE 
 
QUE le règlement intitulé « règlement 2021-638 remplaçant le règlement 2019-627 sur la 
rémunération des membres du conseil » soit adopté. 
ADOPTÉ 

 



PROCÈS-VERBAL  
VILLAGE DE NORTH HATLEY 

7 FÉVRIER 2022 

 
2022-02-07.16 PROGRAMME DE LA TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC 

2019-2023 (TECQ) 
 

ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités de 
versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s’appliquent à 
elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de 
la Ministre des Affaires municipales et de l’Habitation. 
 
MOI, ANDREW J PELLETIER, PROPOSE  
 
QUE la Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle; 
 
QUE la Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 
employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes 
de biens attribuables à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement 
des investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du 
programme de la TECQ 2019-2023 
 
QUE la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux version 2 ci-jointe et de tous 
les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation; 
 
QUE la Municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est imposé 
pour l’ensemble des cinq années du programme; 
 
QUE la Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée 
par la présente résolution. 
 
QUE la Municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de travaux 
version 2 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de coûts 
des travaux admissibles. 

 
ADOPTÉ 

 
 

2022-02-07.17 DÉROGATION MINEURE – 150 RUE MCKAY – MARGE AVANT DÉROGATOIRE 
 

ATTENDU qu’une demande de dérogation mineure est demandée afin de rendre conforme 
une situation existante depuis la construction de la maison en 2000 concernant la marge 
avant de la propriété; 
 
ATTENDU QU’après l’analyse des critères qui permettent d’évaluer la recevabilité d’une 
demande de dérogation mineure, les membres du CCUP recommandent favorablement la 
demande de dérogation mineure au conseil; 
 
MOI, ELIZABETH FEE, PROPOSE 
 
QUE le conseil autorise la demande de dérogation mineure. 
 
ADOPTÉ 
 

 
2022-02-07.18 DÉROGATIONS MINEURES – 361 RUE HOVEY – MARGE LATÉRALE 
 

ATTENDU QU’une demande de dérogation mineure est demandée afin de pouvoir réaliser 
un agrandissement sur le côté gauche du bâtiment principal sis au 361, rue Hovey; 
 
ATTENDU QU’après l’analyse des critères qui permettent d’évaluer la recevabilité d’une 
demande de dérogation mineure, les membres du CCUP ne recommandent pas 
favorablement la demande de dérogation mineure au conseil; 
 
MOI, NATHALIE MEUNIER, PROPOSE 
 
QUE le conseil n’autorise pas la demande de dérogation mineure. 

 
ADOPTÉ 
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2022-02-07.19 CE POINT EST RETIRÉ DE L’ORDRE DU JOUR 
2022-02-07.20 CE POINT EST RETIRÉ DE L’ORDRE DU JOUR 

 
 

2022-02-07.21 PIIA SUPÉRIEUR – 65-87 RUE SCHOOL – ENSEIGNE 
 

ATTENDU le projet présenté de remplacement d’enseigne pour l’immeuble sis au 65-87, rue 
School, afin de représenter la nouvelle entreprise; 
 
ATTENDU que les membres du CCUP recommandent favorablement à l’unanimité le projet; 
 
MOI, ELIZABETH FEE, PROPOSE 
 
QUE le conseil autorise le projet présenté. 
 
ADOPTÉ 

 
2022-02-07.22 2022-639 RÈGLEMENT CONSTITUANT LE COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME – 

AVIS DE MOTION 
 

MOI, MICHEL DESROSIERS, donne avis de motion qu'à une prochaine séance du conseil, le 
règlement 2022-639 règlement constituant le comité consultatif d’urbanisme sera présenté 
pour adoption.  
 
Ce règlement aura pour objet de préciser les fonctions, devoirs, pouvoirs ainsi que les règles 

de régie interne de ce comité. 

 
 

2022-02-07.23 2022-639 RÈGLEMENT CONSTITANT LE COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME – 
DÉPÔT 

 
ATTENDU QUE les membres du Conseil municipal ont reçu le projet de règlement numéro 
2022-639 et ont pu en prendre connaissance;  
 
MOI, MICHEL DESROSIERS, DÉPOSE  
 
Le projet de règlement numéro 2022-639 constituant le comité consultatif d'urbanisme; 
  
QUE ce règlement soit soumis pour adoption lors d’une prochaine séance régulière du conseil.  
 
 

2022-02-07.24 2022-640 RÈGLEMENT CONSTITUANT LE COMITÉ DE DÉMOLITION – AVIS DE 
MOTION 
 

MOI, ELIZABETH FEE, donne avis de motion qu'à une prochaine séance du conseil, le 
règlement 2022-640 constituant le comité de démolition et de protection du patrimoine sera 
présenté pour adoption.  
 
Ce règlement aura pour objet de préciser les fonctions, devoirs, pouvoirs ainsi que les règles 

de régie interne de ce comité. 

 
 

2022-02-07.25 2022-640 RÈGLEMENT CONSTITUANT LE COMITÉ DE DÉMOLITION– DÉPÔT 
 

ATTENDU QUE les membres du Conseil municipal ont reçu le projet de règlement numéro 
2022-640 et ont pu en prendre connaissance;  
 
MOI, ELIZABETH FEE, DÉPOSE  
 
Le projet de règlement numéro 2022-640 constituant le comité de démolition et de protection du 
patrimoine; 
  
QUE ce règlement soit soumis pour adoption lors d’une prochaine séance régulière du conseil.  
 

 
2022-02-07.26 PROCLAMATION DES JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 
 

CONSIDÉRANT QUE les décideurs et les élus de l’Estrie ont placé, depuis 17 ans, la lutte 

au décrochage scolaire au cœur des priorités régionales de développement, puisque cette 

problématique est étroitement liée à d’autres enjeux, dont l’image régionale, la relève et la 

qualification de la main-d’œuvre, la santé publique et la lutte à la pauvreté; 

CONSIDÉRANT QUE les élus de l’Estrie, via la Table des MRC de l’Estrie, ont réitéré parmi 

les actions à prioriser pour les prochaines années, celle de contribuer à la persévérance 

scolaire, la réussite académique et la poursuite des études supérieures dans une optique de 
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rehaussement des capacités personnelles, d’égalité des chances, et de recherche et 

d’occupation d’emplois de qualité; 

CONSIDÉRANT QUE le Québec entier fait face à une crise sans précédent due à la 

pandémie de COVID-19 et que les impacts sur la santé psychologique et la motivation des 

élèves et des étudiants sont nombreux, fragilisant ainsi leur persévérance scolaire et leur 

réussite éducative;  

CONSIDÉRANT QUE le décrochage scolaire a des impacts négatifs significatifs sur 

l’économie de l’Estrie, lesquels sont évalués à plusieurs dizaines de millions de dollars 

annuellement; ces impacts étant par ailleurs estimés à 1,9 milliard de dollars annuellement à 

l’échelle du Québec; 

CONSIDÉRANT QUE les jeunes de l’Estrie sont de plus en plus nombreux à persévérer, 

mais qu’encore 20,7 % de ces jeunes décrochent annuellement avant d’avoir obtenu un 

diplôme d’études secondaires;  

CONSIDÉRANT QUE la prévention du décrochage scolaire n’est pas une problématique 

concernant exclusivement le monde scolaire, mais bien un enjeu social dont il faut se 

préoccuper collectivement, et ce, dès la petite enfance jusqu’à l’obtention par le jeune d’un 

diplôme qualifiant pour l’emploi, peu importe l’ordre d’enseignement; 

CONSIDÉRANT QUE le Projet Partenaires pour la réussite éducative en Estrie organise, 

du 14 au 18 février 2022, la 13e édition des Journées de la persévérance scolaire en Estrie, 

sous le thème « Merci d’être porteur de sens ». Cette édition 2022 sera l’occasion de 

remercier tous les acteurs qui contribuent à donner du sens au parcours scolaire des jeunes 

par leurs gestes, leurs mots, leurs conseils. 

CONSIDÉRANT QUE les Journées de la persévérance scolaire se tiendront à nouveau cette 

année simultanément dans toutes les régions du Québec et qu’un nombre important de 

municipalités appuieront elles aussi cet événement; 

 

MOI, SOPHIE BRASIOLA, PROPOSE 

 

QUE le conseil de la Municipalité du Village de North Hatley proclame les 14, 15, 16, 17 et 

18 février 2022 comme étant les Journées de la persévérance scolaire dans la Municipalité 

et s’engage à : 

 

 Appuyer le Projet Partenaires pour la réussite éducative en Estrie et l’ensemble des 

partenaires mobilisés autour de la lutte au décrochage scolaire, afin de faire de 

l’Estrie une région qui valorise l’éducation comme un véritable levier de 

développement pour ses communautés. 

 Encourager et féliciter publiquement les jeunes de la Municipalité Du Village de North 

Hatley pour leur persévérance scolaire. 

 Porter fièrement le ruban vert et blanc de la persévérance scolaire pour démontrer 

leur appui.  

 Afficher le drapeau de la persévérance scolaire lorsque possible.  

 Faire parvenir une copie de cette résolution au Projet Partenaires pour la réussite 

éducative en Estrie. 

 
ADOPTÉ 

 
 

2022-02-07.27 ACCEPTATION DU RAPPORT DU SCHÉMA DE COUVERTURE INCENDIE 
 
ATTENDU le dépôt du rapport du schéma de couverture incendie par le directeur du service; 
 
ATTENDU les réalisations inscrites au rapport par le directeur du service; 
 
MOI, MARCELLA DAVIS-GERRISH, PROPOSE 
 
QUE le conseil adopte le rapport du schéma de couverture incendie tel que présenté. 
 
ADOPTÉ 
 
 

2022-02-07.28 PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT SUR DES SUJETS LOCAUX, D’INTÉRÊT PUBLIC 
 
IL EST POSSIBLE DE POSER DES QUESTIONS VERBALES EN PRENANT SOIN DE DIRE VOS 
NOMS ET ADRESSE.  



PROCÈS-VERBAL  
VILLAGE DE NORTH HATLEY 

7 FÉVRIER 2022 

 
 
CERTAINES QUESTIONS ONT ÉTÉ ADRESSÉES PAR COURRIEL AVANT LA RENCONTRE. 
CERTAINES RÉPONSES PEUVENT ÊTRE DIFFÉRENTES DU FICHIER AUDIO CAR ELLES ONT 
ÉTÉ RÉPONDUES APRÈS LA SÉANCE. 

 
INTERVENANTS OBJETS 

QUESTIONS ADRESSÉES PAR COURRIEL 

MARIE MOLINER 

Q. 

Is there any discussion being had on how the town is 
working with the Golf Course to see if we can have 
winter access for residents? 

R. 

I know that the golf course has been approached for this 
reason in the past. We have a joint meeting with the Canton 
next week and I will happily see if they are open to having that 
discussion. However, please note that it is more complicated 
than it seems, with all the maintenance that must be done 
throughout the year at the golf course. 

CLAUDE GENDRON 

Q. 

J’ai remarqué cette année une immense différence 
quant au déblaiement de la neige sur la rue McKay qui 
mené à mon édifice du 955 Massawippi. Tellement 
qu’en plus de 25 ans, je n’avais jamais ne pas réussi à 
monter cette cote (même avec des pneus 4 saisons 
lors de la tempête de verglas!) alors que j’en suis à 
deux fois cette année. Il me semble que si un incendie 
de déclare et que les pompiers ne peuvent monter 
McKay… non seulement c’est grave au point de vue 
assurance, mais c’est très dangereux pour la santé des 
citoyens qui habite ce secteur. 

R. 

On va vérifier avec les travaux publics pour voir ce qui s’est 
passé la semaine dernière. D’habitude nous n’avons pas de 
problème sur McKay, mais je suis d’accord qu’il a des 
ajustements à porter, surtout que c’était la première tempête 
de neige de l’année.  

CLAUDE GENDRON 
Q. 

Toujours au niveau du déblaiement, vous avez pris en 
charge de nettoyer la portion de rue entre mon édifice 
(955 Massawippi) et celui de mon voisin sur McKay. Ce 
que vous faites depuis que j’ai autorisé que vous 
passiez des tuyaux sur mon terrain. Seulement, lorsque 
cela devient glacer (comme  jeudi -le 3 février dernier-) 
vous n’étendez pas d’abrasif sur cette portion de rue -
j’ai vu le camion faire le tour de Mackay et ne pas 
passer là. Laissant la rue en une patinoire (et j’exagère 
a peine) je ne vous demande pas d’épandre 
systématiquement lorsque ce n’est que de la neige, car 
comme ce n’est pas asphalté, c’est très rare que ce soit 
glacé de la sorte, mais lorsqu’il a plu suivie de grand 
froid, cela devient très dangereux. 

R. Voir réponse précédente. 

DONALD WATT 

Q. 

In the summer season where the compost bins smell in the 
warm weather, attracting raccoons which are able to get into 
the brown compost bins. The cold weather is less of a 
problem, as the contents freezes and does not start to 
decompose before pickup. 
 
A summer solution might be the use of Bags-to-Earth, 
available at Costco and also locally at Lebaron’s . 
 
These  paper bags are cellulose lined, the cellulose being 
derived from trees rather than corn. Corn based  Cellulose 
(ASTM D6400 ) from corn based  plastic, which  must be held 
at 200F for 180 days to compost, and is unacceptable for the 
type of compost collection done locally.  Unfortunately the 
regulation of “ only paper bags “ does not really address the 
problem. 
 
Also note that the BNQ recommendations  for the Quebec 
while accepting compostable bags, also includes the corn 
based cellulose bags, which are listed as being compostable. 
 
https://www.bnq.qc.ca/en/standardization/environment/compo
stable-plastics.html  
 
Will the council consider proposing this solution to the other 
local “ brown bag “ solution municipalities ? 

R. 

First and foremost, I applaud you for your research and thank 
you for bringing possible solutions to our attention. I will gladly 
pass this onto the Environment Committee along with the 
emails we have exchanged over the past month.  

MR. PROVENCHER Q. 
Ma question concerne MADA. Est-ce possible de savoir à 
quelle étape nous sommes dans le processus pour que le 
village devient conforme? Je porte particulièrement attention 

https://www.bnq.qc.ca/en/standardization/environment/compostable-plastics.html
https://www.bnq.qc.ca/en/standardization/environment/compostable-plastics.html


PROCÈS-VERBAL  
VILLAGE DE NORTH HATLEY 

7 FÉVRIER 2022 

 
par apport au zonage résidentiel. En ce moment, le zonage 
ne permet pas la construction de résidence pour les ainées. 
Ce qui n’est pas conforme. 

R. 

J’étais sur le MADA dans le passé, et nous étions conformes. 
Depuis ce temps, je crois qu’ils ont ajouté des exigences et 
qu’il nous manque quelques points. C’est pour cette raison 
qu’on ramène ce comité.  

MR. LECOQUE-LEMIEUX 

Q. 
Je ne suis pas certain de bien comprendre pourquoi qu’ils ne 
peuvent pas construire sur le côté droit de la maison pour la 
dérogation mineure du 361 Hovey. 

R. 
Je demande à l’inspecteur de communiquer avec vous demain 
pour  vous donner les détails précis sur ce projet. 

CLAUDE GENDRON 
Q. 

Je n’ai pas suivi les derniers conseils municipaux mais je me 
demandait s’il y avait un petit quelque chose qui a été fait 
pour remercier M Page pour ses années de loyaux services 
et d’application à la municipalité. 

R. Oui, il a reçu un cadeau de la municipalité pour lui remercier.  

 
 

2022-02-07.29 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

À   20h32  les sujets apparaissant à l’ordre du jour ayant été traités; 
 
MOI, DAVID WILSON, propose que la séance soit levée et fermée. 
 
 
 
 
 
 
________________________ ________________________________ 
Marcella Davis Gerrish Benoit Tremblay 
Mairesse Directeur général et Secrétaire-trésorier 
 
 
Je, MARCELLA DAVIS GERRISH, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 
(2) du Code municipal.  


